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• Selon la méthodologie de négociation approuvée par les partenaires conventionnels :
• les « focus » sont des groupes de travail thématiques permettant d’éclairer la discussion sur 

un sujet précis ;
• les « focus » participent aux discussions et à la construction des propositions ne sont pas des 

séances de négociation.

• Le focus « territoires » vise à explorer d’une part les spécificités d’exercices des médecins 
libéraux et d’autre part les spécificités d’accès aux soins en fonction du large éventail 
géographique qu’offre le territoire national.

Pour rappel, vous pouvez utiliser le site « DATA PSL »: https://data.ameli.fr/pages/data-
professionnels-sante-liberaux/ afin de disposer de statistiques territoriales complémentaires. 



01
SITUATION ACTUELLE

3



SITUATION ACTUELLE
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Aujourd’hui des spécificités territoriales sont prises en compte dans le champ conventionnel dans 
trois types de zones 

• Zones sous-denses - ZIP / ZAC – définies réglementairement et arrêtées par le DG ARS
• Des aides spécifiques existent pour s’installer dans ces territoires et des propositions ont été 

faites pour accompagner l’exercice dans ses zones la durée 

• DROM
• Tarifs spécifiques pour les consultations
• Tarifs spécifiques pour les actes techniques

(ne s’applique pas aux majorations)

• Zones montagne – définies en application de la loi Montagne
 Règles différentes et tarifs majorés pour les indemnités kilométriques

(cf. ci-après règles de facturation)
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INDEMNITÉ HOROKILOMÉTRIQUE (IK) EN MONTAGNE

IK : conditions de facturation

Domicile du malade et le cabinet ne sont pas situés dans la même agglomération

+  distance > 1 km en montagne (contre >2 km en plaine)

 abattement de 1 km sur l’aller et 1 km sur le retour en montagne 
(contre 2 km en plaine) 

 règle du professionnel le plus proche

Les zones de montagne et haute montagne sont celles définies par la Loi Montagne 

Tarifs IK (Pour MG , les IK se cumulent avec la MD de 10€) 
montagne/haute 

montagne
à pied ou à 

ski

Métropole 0,91 € 4,57 €

Guyane, Réunion et Mayotte 1,10 € 5,49 €

Guadeloupe et Martinique 1,01 € 5,03 €
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RÉPARTITION DES MÉDECINS LIBÉRAUX SELON ZONAGE 2022. LES PARTS DE 
SECTEUR DE CONVENTIONNEMENT. 

Spécialité ZIP ZAC Hors zonage

Généralistes 9 694 19 927 22 510

MEP 706 1 652 2 076

Autres spécialistes 5 921 19 175 30 256

Total 16 321 40 754 54 842

Près de 9700 médecins généralistes sont installés dans les ZIP au 31 décembre 2022, soit
19% de l’ensemble des MG (nouvelle méthodologie zonage ARS 2022 qui a élargi les zones
en ZIP).

Près de 6000 spécialistes dans les ZIP, soit 11% des spécialistes.

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
Zonage : zonage réalisé par les ARS pour les médecins généralistes correspondant à la commune d'exercice dans laquelle se situe le 
cabinet principal au 31/12/2022.

Spécialité 
médicale

Secteur 
conventionnel ZIP ZAC Hors 

zonage
Spécialistes (hors 
MG) Secteur 1 56% 44% 46%

Spécialistes (hors 
MG) Secteur 2 Optam 24% 21% 28%

Spécialistes (hors 
MG)

Secteur 2 non 
Optam 20% 34% 26%
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STRUCTURE DE LA POPULATION SELON L’AGE

Source : INSEE, estimation de population au 1 janvier 2023
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DENSITÉS DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES LIBÉRAUX  POUR 100 000 
HABITANTS ET POUR 100 000 HABITANTS DE 75 ANS OU PLUS

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
Densité : densité calculée sur 100 000 habitants
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FOCUS SUR LES DENSITÉS DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES LIBÉRAUX EN 
CORSE ET TERRITOIRES OUTRE-MER

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
Densité : densité calculée sur 100 000 habitants ou 100 000 habitants de 75 ans ou plus
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DENSITÉS DES MÉDECINS LIBÉRAUX SELON LES SPÉCIALITÉS LIBÉRAUX 
EN CORSE

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
* : densité calculée sur 100 000 habitants ou 100 000 habitants de 75 ans ou plus (100 000 femmes de 15 ans et plus pour les 
gynécologues, 100 000 enfants de moins de 15 ans pour les pédiatres) ; population estimée par l'INSEE au 01/01/2023
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DENSITÉS DES MÉDECINS LIBÉRAUX SELON LES SPÉCIALITÉS DANS LES 
TERRITOIRES OUTRE MER (1)

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
* : densité calculée sur 100 000 habitants ou 100 000 habitants de 75 ans ou plus (100 000 femmes de 15 ans et plus pour les 
gynécologues, 100 000 enfants de moins de 15 ans pour les pédiatres) ; population estimée par l'INSEE au 01/01/2023
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DENSITÉS DES MÉDECINS LIBÉRAUX SELON LES SPÉCIALITÉS DANS LES 
TERRITOIRES OUTRE MER (2)

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
* : densité calculée sur 100 000 habitants ou 100 000 habitants de 75 ans ou plus (100 000 femmes de 15 ans et plus pour les 
gynécologues, 100 000 enfants de moins de 15 ans pour les pédiatres) ; population estimée par l'INSEE au 01/01/2023
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DENSITÉS DES MÉDECINS LIBÉRAUX SELON LES SPÉCIALITÉS DANS LES 
TERRITOIRES OUTRE MER (3)

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
* : densité calculée sur 100 000 habitants ou 100 000 habitants de 75 ans ou plus (100 000 femmes de 15 ans et plus pour les 
gynécologues, 100 000 enfants de moins de 15 ans pour les pédiatres) ; population estimée par l'INSEE au 01/01/2023
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DENSITÉS DES MÉDECINS LIBÉRAUX SELON LES SPÉCIALITÉS DANS LES 
TERRITOIRES OUTRE MER (4)

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière
* : densité calculée sur 100 000 habitants ou 100 000 habitants de 75 ans ou plus (100 000 femmes de 15 ans et plus pour les 
gynécologues, 100 000 enfants de moins de 15 ans pour les pédiatres) ; population estimée par l'INSEE au 01/01/2023



16

EFFECTIFS DE MÉDECINS SPÉCIALISTES LIBÉRAUX AU MAYOTTE

Source : SNDS
Champ : PS libéraux actifs au 31/12/2022 ayant perçu au moins 1 euro d'honoraires, France entière

Spécialité médicale

Effectifs des médecins 
spécialistes (hors 

médecine générale et 
MEP)

04-Cardiologues 1

09-Radiologues 1

10- Gynécologues médicaux et 
obstétriciens 2

21-Psychiatres-neuro-psychiatres 1
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ÉTUDE IMPACTS ZONAGE MÉDECINS GÉNÉRALISTES 2015-2021

Informations sur les PS:

- Information du cabinet principal

- issue du Fichier National des Professionnels de Santé de décembre 2015 et décembre 2021

- Suppression des cessations d’activité, des PS fictifs et des non conventionnés

- Spécialité sélectionnée: Médecins Généralistes (hors MEP)

- France entière

Informations sur les communes/zonage

- Zonage des médecins généralistes à fin décembre 2018 (source DREES)

- Communes millésimes 2015
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 En 2015 les zones ZIP représentent:
- 18% de la population
- 6 963 MG soit 13,1% des MG (vs 6 608 MG soit 12,5% en 2021)
- 210 primo installés, soit 11,1% des primo installations MG (317 primo installés, soit 13,2% en 

2021)

ZONAGE MG
Part de la population 

2015 Effectifs MG 2015 Effectifs MG 2021 Primo installation 
2015

Primo installation 
2021

ZIP 18% 6 963 6 608 210 317
ZAC 36% 17 560 16 899 592 766

Zone de vigilance 12% 6 602 6 899 278 309
Hors viviers 34% 22 185 22 549 809 1 016

TOTAL FRANCE 100% 53 310 52 955 1 889 2 408

Zoom sélection nationale 7% 2417 2 379 71 118

ZONAGE MG 2018 – IMPACTS EN TERMES DE PRIMO-INSTALLATIONS

Source : FNPS
Zonage des médecins généralistes à fin décembre 2018 réalisé par les ARS.
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Augmentation de la part des primo-installations des MG dans les ZIP

IMPACTS EN TERMES DE PRIMO-INSTALLATIONS

Source : FNPS
Zonage des médecins généralistes à fin décembre 2018 réalisé par les ARS.

Les parts des médecins généralistes primo-installés selon 
les zones

Les parts des médecins généralistes selon les zones
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FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS : ZIP

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année (repérés
par le remboursement d’un acte).



FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS : ZAC

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année (repérés
par le remboursement d’un acte).



FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS: CORSE

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année (repérés
par le remboursement d’un acte).



FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS: GUADELOUPE

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année
(repérés par le remboursement d’un acte).



FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS: MARTINIQUE

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année
(repérés par le remboursement d’un acte).



FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS: LA RÉUNION

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année
(repérés par le remboursement d’un acte).



FILE ACTIVE SELON LES SPÉCIALITÉS: GUYANE

Source : SNDS
Champ : La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques vus au moins une fois dans l'année (repérés
par le remboursement d’un acte).



PATIENTÈLE MÉDECIN TRAITANT ET FILE ACTIVE DES GÉNÉRALISTES

Source : SNDS
Champ : La patientèle “médecin traitant” se définit par le nombre moyen de patients dont le médecin est déclaré en tant que médecin
traitant, qu’il ait vu ces patients ou non dans l’année. La file active d’un professionnel de santé se définit par le nombre de patients uniques
vus au moins une fois dans l'année (repérés par le remboursement d’un acte).



EN 2022 – ACTIVITÉ DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES SELON LES ZONES

Source : SNDS
Champ : Médecins généralistes libéraux (hors MEP) actifs et conventionnés au 31/12 (hors PS installés dans l’année), ayant au moins 1 
patient médecin traitant adulte et ayant fait au moins un acte clinique dans l'année
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PREMIÈRES QUESTIONS POUR DÉMARRER NOS ÉCHANGES 
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Comment renforcer l’accès aux soins sur ces territoires ?
• ESS, cabinets secondaires, consultations avancées,…

Quelles spécificités d’exercice en fonction des territoires (montagne, insularité,…) ?

Quels leviers d’attractivité / d’installation ? 
Quelles conditions d’exercice ?

Autres questionnements des partenaires conventionnels
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LA SITUATION DES DROM ET DE LA CORSE AU REGARD DE LA 
CARACTÉRISATION EN ZONES SOUS DENSE
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Les données officielles sont fixées dans les arrêtés des ARS compétentes, publiées sur leur site

Tout le territoire 
de la Guyane est 
situé en zone 
d’intervention 
prioritaire



LA SITUATION DES DROM ET DE LA CORSE AU REGARD DE LA 
CARACTÉRISATION EN ZONES SOUS DENSE
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Les données officielles sont fixées dans les arrêtés des ARS compétentes, publiées sur leur site
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Source cartoSanté
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